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.Wnsseiufolemeiit de tronpes de Ia Ir0 division.
(aoüt et septembre 1886).

ORDRE DE DIVISION N° 1.

Aux commandants de brigade d'infanterie.

Le commandant de la division arrete comme suit la dislocation des
bataillons d'infanterie pendant les cours preparatoires qui auront
lieu des le 31 aoüt au 7 septembre :

Etat-major de la lre brigade d'infanterie. Quartier-general: Yverdon,

des le 30 aoüt.
Etat-major du 1er regiment d'infanterie. Quartier-general: Moudon.

Bataillon n" 1, Thierrens ; bataillon n° 2, Moudon, caserne ;

bataillon n° 3, Moudon, la ville.
Etat-major du 2° regiment d'infanterie. Quartier-general : Yverdon.

Bataillon n° 4, Grandson ; bataillon n° 5, Pomy-Cuarny ; bataillon
n° 6 et pionniers d'infanterie, Yverdon, caserne.

Etat-major de la 2° brigade d'infanterie. Quartier-general:
Lausanne, dös le 30 aoüt.

Etat-major du 3° rögiment d'infanterie. Quartier-gönöral, Cossonay.

Bataillon n° 7, Penthaz; bataillon n° 8, Cossonay ; bataillon
n° 9, Penthalaz.

Etat-major du 4e regiment d'infanterie. Quartier-general:
Lausanne. Bataillon n° 10, Pvomanel; bataillon n° II, Le Mont; bataillon
n" 12, Prilly-Benens.

Bataillon de carabiniers n° 1, Lausanne, caserne.
Le quartier-general de la division sera ä Yverdon des le 29 aoüt.
MM. les commandants de brigade transmettront un exemplaire du

present ordre ä leurs commandants de rögiment et de bataillon.
Lausanne, 8 mars 1886

Le commandant de la 1™ division, P. CEBESOLE.

—K^äK©>;—

NOUVELLES ET CHRONIQUE
On nous öcrit de Paris, 5 avril 1886 :

Monsieur le Bedacteur en chef de la Revue militaire suisse,
Lausanne.

J'ai l'honneur de vous envoyer la lettre ci-jointe en vous priant de
Unserer dans le prochain numero de votre Revue militaire. Elle
interessera, je pense, tout le corps de vos officiers d'artillerie.

Agreez, M. le Bedacteur en chef, Fassurance de ma consideration
tres distinguöe.

Ph. MOBICAND,
Ingenieur attache ä la Societe anonyme des

Anciens Etablissements Cail, ä Paris. —
Lieutenant d'artillerie. Col. parc Y.
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Defi porte ä iL Fried. KRUPP, d'Essen, par le colonel de BANGE,
directeur general de la Societe anonyme des Anciens Etablissements

Cail (Paris), et M. SADOINE, directeur general de la
Societe John Cockerill (Seraing).

Seraing, 22 döcembre 1885.
Paris, 24 döcembre 1885.

Monsieur Fried. KBUPP, ä Essen.

Monsieur. — La Societe Cockerill vous a propose de faire la
preuve de vos assertions lors du döfi qu'elle vous a portö le 12
septembre dernier, en meme temps qu'ä la Societe cles Anciens
Etablissements Cail. Comme jusqu'ici vous avez laisse sans reponse la
proposition qui vous a ötö adressee par la Societe Cockerill seule,
les soussignös viennent, en qualite de Directeurs, l'un de la Sociötö
cles Anciens Etablissements Cail, l'autre de la Sociötö Cockerill,
renouveler le döfi (jue vous n'avez pas releve, et vous inviter ä prendre
part, concurremrnent avec ces cleux Sociötös, ä des essais comparatifs

de votre Systeme d'artillerie avec le materiel construit ä Paris,
soit avec du mötal francais, soit avec du metal Coclcerill.

Ces essais auraient lieu devant une commission internationale
d'officiers d'artillerie, constituee en jury d'examen ct chargee de
faire un rapport qui serait ensuite publiö.

Dans l'attente de votre reponse, et nous tenant ä votre disposition
• des maintenant pour examiner les questions de detail relatives ä

l'organisation du concours en question,
Nous vous prions d'agröer, Monsieur, l'assnrance de notre

consideration distinguöe.
Le directeur general Pour la Societe John Cockerill :

de la Societe anonyme des Le Secretaire,
Anciens Etablissements Cail Signö : A. BOUBGY'.

Signö : DE BANGE. L'administrateur, directeur general,
Signö: E. SADOINE.

A la date du 22 mars 1886, le döfi ci-dessus n'a pas encore öte
releve par M. Fried. Krupp.

L'assemblöe cles delegues de la Societe suisse cles carabiniers,
reunie le dimanche 21 mars, au chäteau de Neuchätel, comptait une
soixantaine de delegues venus cles differentes parties de la Suisse.
Elle ötait presidee par M. le major Stigeler, d'Aarau, prösident du
comitö central.

Le comitö central a öte reelu en entier. II reste donc compose de
MM. Stigeler, Moise Vautier, Lotz, Adler, Thelin, Vonmatt, Tritten,
Engster, Peter, Bielmann et Scheurer.

M. Stigeler a öte reelu prösident du comitö.
Une discussion nourrie s'est engagee ensuite au sujet du plan

du prochain tir föderal.
II a ötö decide :

1° De supprimer la grande distance de 400 ou 450 metres ; il en
resulte qu'il n'y aura plus que cles cibles ä 300 metres.

2° Le nombre des bonnes cibles est fixe ä 4, dont 3 ä carton,
et 1 ä points. Diametre du carton, 0m50 c, avec 3 cercles jusqu'au
diametre de 0'"80. La cible ä points sera divisee en 50 cercles, dans
un champ de 1 metre.
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Prix de la passe 25 fr. La cible c< Patrie » sera ä carton et recevra
comme dotation le 30 % des dons d'honneur. Les cleux autres cibles
ä carton, chaeune 20 % ; la cible ä points 15 %• Nombre de coups :

2 aux cibles ä carton et 5 ä la cible ä points.
II y aura de plus une cible militaire accessible aux armes cl"ordonnances

seulement, y compris le mousqueton de cavalerie et le fusil
de cadet, avec bonification ä la simple dötente. Cette cible recevra
une dotation de 15 °/o cles prix d'honneur. — Elle sera divisee en 50
points ; prix de la passe 5 francs.

Les tournantes seront ä carton avec une mouche de 5 centimetres.

L'assemblee decide encore qu'il devra y avoir un tir de sections et
vote un subside de 10,000 fr. ä disposition du comite d'organisation
du prochain tir föderal.

Ensuite d'une motion du colonel Lecomte, au nom de la societe
cles carabiniers de Lausanne, le comite central a ötö invite ä faire
des dömarches aupres du Conseil federal pour obtenir une reduction

du prix de la munition.
II est probable que le tir föderal de l'an prochain aura lieu ä

Geneve.

Une interessante seance de la societe suisse cles officiers d'artillerie
de position a eu lieu le 28 mars, ä Berne, sous la presidence

de M. Je general Herzog. On y a entendu entr'autres de fort instruc-
tives lectures de MM. le general Herzog, les colonels Bleuler, Hebbel
et major Affolter, sur les nouveaux canons et sur les coupoles et
tourelles blindees, sujets d'actualite traites clans nos articles
Fortifications de ce mois et du mois de janvier dernier.

Conformement ä ses Statuts, la societe a döcidö d'ouvrir un
concours entre ses membres sur trois sujets concernant Fartillerie de
position, k savoir:

Historique de l'artillerie suisse de position des son döbut jusqu'ä
nos jours.

Etude technique d'un nouveau type de batteries suisses de position.

Etude administrative sur la reorganisation de l'artillerie suisse de
position.

Le jury est compose de MM. le general Herzog, le colonel Hebbel
et le major Pagan.

Des prix variant de 50 ä 150 fr. seront döcernös aux meilleurs
travaux. Date de la remise des travaux : avant le 15 janvier 1887.

D'apres le compte-rendu de gestion du döpartement militaire
suisse, l'armee föderale comprenait au lttr janvier 1886 117,179
soldats d'elite et 84,046 de reserve, se repartissant coinme suit entre
les diverses armes : 65 officiers d'ötat-major pour l'elite et pour la
division cles chemins de fer et 11 pour la landwehr ; 38 officiers
formant les conseils de guerre; 8i,046 fantassins d'elite, 68,741 de
landwehr; 2861 cavaliers d'elite, 2557 de landwehr; 17,635
artilleurs d'elite, 8935 de landwehr; 6543 soldats d'ölite du gönie, 2111
de landwehr ; 4696 clans les troupes sanitaires d'ölite, 1457 de
landwehr ; 1295 clans les troupes (Tadministration d'elite, 234 de
landwehr.
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Voici la force de chaeune des 8 divisions d'elite: Ir0 division
15,553, 11° 14,690, IIP 12,277, IV0 12,666, V° 14,437, VI" 16,120,
VII0 16,131, VHP 12,560. Celles de landwehr sont passablement
moins fortes : P» division 10,940, IP 9842, IIP 8273, IV° 9093, V8
10,465, VP 11,102, VIP 11,139, VHP 10,470.

Le Conseil föderal a fait les nominations ci-apres :

MM. les lieutenant-colonel Mägli, de Wiecllisbach, clief de l'ötat-
major de la quatrieme brigade d'artillerie; le major Balsiger, de
Berne, chef du premier regiment, et le major Kummer, d'Aarwangen,

chef du deuxieme regiment de cette brigade ; le major Buser,
de Sissach, commandant. du parc de la cinquieme division ; le major
Schmid, de Berne, commandant du parc de la troisieme division.

Vaud. — Dans l'assemblee de samedi soir, 13 mars, ä Lausanne,
le comite de la societe cles Sous-Officiers a ötö compose de MM. Ph.
Lehmann, fourrier, president; J. Dorier, fourrier, vice-prösident;
P. Bobert, adjedant, secretaire; Schenck, marechal-des-logis et
fourrier de gendarmerie, caissier ; MM. Bovard, sergent, Chapuis,
sergent et Chatelan, appointe, membres.

Delegues ä l'assemblee de la societe föderale et aux reunions
cantonales :

MM. Lehmann, Pli., fourrier d'infanterie; de Ksenel, A., fourrier
d'infanterie et Borgeaud, Ad., fourrier d'artillerie. Suppleants : MM.
Allenspach, sergent d'infanterie, ei Dorier, fourrier d'infanterie.

— Le departement militaire a fait publier l'avis ci-apres au sujet
des exercices de tir :

Aux termes de l'ordonnance du Conseil föderal du 16 mars 1883/26
fevrier 1884, les militaires ci apres designes (pionniers exceptes),
incorpores dans les bataillons vaudois d'infanterie d'elite et de landwehr

sont tenus de tirer en 1886 30 cartouches au moins comme
membres actifs d'une societe de tir aux armes de guerre :

a) Elite. — Les sous-officiers portant fusil cles classes d'äge de
1854 et 1855 qui ne seront pas appeles pendant cette annöe ä une
öcole de recrues ou ä une öcole de sous-officiers, les armuriers et
les soldats portant fusil cles classes de 1854, 1855, 1856 et 1857 ;

b) Landwehr. — Tous les officiers de compagnie, les sous-officiers,

les armuriers et les soldats portant fusil cles classes d'äge de
1845 ä 1853 y compris. Les sous-officiers et soldats des classes de
1842, 1843 et 1844 sont dispenses des exercices de tir.

Le minimum de pröcision ä obtenir est fixe jusqu'ä nouvel ordre
ä 14 points aux deux söries successives de 5 coups pour les distances

de 225 et de 300 metres et ä 12 points pour la distance de 400
metres.

Les militaires qui auront rempli les conditions de precision
exigöes recevront le subside federal, fixe ä 1 fr. 80 pour ceux d'entre
eux qui auront tire au moins 30 coups et ä 3 fr. pour ceux qui en
auront tirö au moins 50.

Les exercices auront lieu avec les armes et la munition d'ordonnance.

Les militaires qui rempliront cette Obligation devront remettre
leur livret de tir en mains de leur chef de section respectif jusqu'au
15 juillet prochain. Ces livrets portant les resultats du tir inscrits
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par les soins cles societes, seront transmis au commandant de
l'arrondissement jusqu'au 31 juillet. Passe cette date, aucun militaire
ne sera admis ä etablir la preuve qu'il a tirö 30 coups clans un tir de
societe. Cette prescription sera rigoureusement executee.

Les militaires qui, ä la date du 15 juillet, n'auront pas tirö 30

coups clans un tir de societe, seront appelös ä un service de trois
jours clans le courant de l'automne. Ils seront loges et nourris,
mais ne recevront pour ce service ni solde, ni indemnitö de route.

Geneve. — En date du 22 mars öcoulö, M. le conseiller d'Etat
Perreard, nouveau chef du departement militaire, a fait publier l'avis
cles services militaires de l'armöe cles troupes genevoises.

En ce qui concerne les exercices de tir de l'infanterie, l'avis
porte les prescriptions et recommandations ci-apres, qui ne
sauraient etre trop röpetees pour que tous les interesses en tiennent
compte en temps utile.

cc A teneur des ordonnances du Conseil federal du 20 janvier 1880
» et du 26 fevrier 1884 et de la circulaire du departement militaire
» föderal du 30 janvier 1886, les officiers de compagnie, les sous-
» officiers et soldats armes du fusil ou de la carabine, faisant partie
ii de l'infanterie (elite et landwehr), qui dösirent se liberer des
» exercices de tir obligatoires, doivent tirer 30 cartouches dans une
s societe de tir, en se conformant aux prescriptions ci-apres enon-
» cees, savoir :

» 1" Sc faire recevoir membre cl'une societe de tir volontaire ;
» 2° Prendre part ä trois exercices, et cela aux distances et dans

» l'ordre prövu ci-dessous, soit:
n 10 coups ä 300 metres sur la cible I, de lm80 de cöte.
» 10 » ä 400 » » lm80
ii 10 » ä 225 » sur la cible III, de l'n de cötö.
n 3° Pour avoir droit au subside föderal, il faut obtenir ä 300 me-

» tres et 225 metres un minimum de 14 points en cleux söries suc-
» cessive de 5 coups, et ä 400 metres un minimum de 12 points.

i) Les militaires qui auront tirö clans les conditions mentionnees
:>> ci-dessus recevront une indemnite de munition de 1 fr. 80.

» La preuve que les hommes astreints aux exercices de tir y ont
» pris part dans une societe, sera fournie par l'envoi de leurs livrets
» de tir, vises par le comite de la sociötö, au chef de section pour le
-» commandant d'arrondissement (Hötel-de-Ville, n<> 16). Cet envoi
» doit etre fait jusqu'au 5 aoüt.

» Les militaires qui n'auront pas tirö, avant le 1er aoüt, les 30
» coups reglementaires, de la maniere ci-dessus indiquöe, seront
» appeles ä un service qui durera trois jours, et oü il ne sera payö
n ni solde ni indemnitö de route. — Les militaires qui auront tire
>> les 30 coups, meme sans avoir obtenu le minimum de precision,
» ne seront pas appeles ä ce service.

» Sont dispensös des exercices de tir :

» 1° Les militaires qui sont appeles en 1886 ä un cours de repeti-
» tion, ä une ecole centrale, ä une öcole de recrues, ä une öcole de
» sous-officiers ou ä une öcole de tir.

» 2° Les hommes nös en 1842, 1843 et 1844. »

Zürich — L'affäire du colonel Bollinger et du cantinier Meyer
est venue le 2 avril devant le tribunal d'appel. Le cantinier Meyer a
etö reconnu coupable de calomnie et condamne ä 150 fr. d'amende,
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ä 300 fr. d'indemnitö ä M. Bollinger et aux deux tiers des frais. Le
meine jour le tribunal a döboute M. le conseiller d'Etat Wälder de
son recours et l'a condamnö ä 80 fr. d'amende pour diffamation contre

le colonel Bollinger.

France.— On lit clans La France sous ie titre : Les changements
de garnison, les remarques ci-apres, qui nous paraissent assez jus-
tes, tout en constatant que la nouvelle armee permanente francaise
s'est alourdie d'attaches et d'obligations civiles qui semblaient
precedemment n'etre imputables qu'ä nos armees de milices :

cc Une incontestable emotion s'est manifestee dans tous les cercles
militaires depuis qu'a ötö publiee la decision ministerielle du 24
mars dernier, ordonnant le changement de garnison de trente-six
rögiments d'infanterie.

» Cette mesure est contraire ä ce que l'on croyait savoir des idöes
de M. le general Boulanger sur l'organisation militaire, et en
particulier sur le recrutement regional. Elle est contraire aussi aux erre-
nients suivis, depuis quinze ans döjä, par les nombreux ministres
qui se sont succedes dans l'hötel de la rue Saint-Dominique.

» Avant notre derniere lutte contre l'Allemagne, le soldat francais
etait une sorte de Juif-Errant courant le monde sans cesse ni merci,
sans regrets non plus : c'ötait son etat de changer de garnison. II y
trouvait un certain plaisir, et arrangeait en consequence son
existence vagabonde, tres difförente, en beaucoup de points, de celle de
ses concitoyens non militaires.

» Depuis qu'on se pröoecupe davantage — et rien n'est plus
legitime — de la preparation ä la guerre, on a reconnu que les details
de la mobilisation s'aecommodent mal des changements, chaque
rögion, chaque localite, chaque arme ayant cles besoins particuliers,
des exigences speciales, auxquels on ne peut satisfaire qu'apres les
avoir minutieusement preparös.

» La stabilite des garnisons s'imposa alors dans cles conditions
tellement imperieuses qu'elle est devenue, d'un commun accord,
la base meme de notre Systeme de mobilisation, et cela sans qu'aucune

disposition lögale ni seulement reglementaire ait jamais ötö
prise ä ce sujet: c'est ainsi parce que cela ne peut etre autrement.

» Toutefois, la stabilite cles garnisons ne fut jamais rigoureuse-
ment appliquee ä la cavalerie, parce que cette arme se mobilise sur
elle-meme avec les hommes et les chevaux qui sont entretenus dans
chaque rögiment des le temps de paix.

» Cette stabilite n'est encore que relative pour le gouvernement
de Paris et pour les trois regions de corps d'armee, Bouen, Orleans,
Le Mans, qui avoisinent Paris. Lä, ce sont des considerations d'.or-
dre exclusivement politique qui motivent, tous les trois ans, des
changements periodiques de garnison. II en est de meine dans la
14° region de corps d'armee, qui comprend le gouvernement militaire

de Lyon, et dans la 13°, Clermont-Ferrand, qui dötache alterna-
tivement, tous les cleux ans, une de ses divisions ä Lyon. Enfin les
regiments de la 15° legion, Marseille, alternent entre eux pour fournir,

ä tour de röle, le regiment d'infanterie qui tient garnison en
Corse.

» A part ces exceptions, — encore trop nombreuses, ä notre grö,
— le principe de la stabilite cles garnisons est partout respectö, et
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respecte parce que, nous le repetons, il est la condition essentielle
de la mobilisation de l'armee nationale.

» Or voici que tout d'un coup, sans que rien nous ait prepare ä ce
changement, on decide que trente-six rögiments d'infanterie vont
changer de garnison, tout de suite, disent les uns, en septembre ou
apres les manceuvres d'automne, disent les autres.

» L'ömoi est grand dans le monde militaire, et cela se comprend.
Les interets personnels des cadres permanents, officiers, comniis-
sionnös et sous-officiers rengagös, sont non seulement menaeös,
mais atteints clans ce que ces interets ont de plus respectable.

» Les cadres permanents, qui comptaient legitimement sur la
stabilite traditionnelle, voient tous leurs projets döroutös, toute leur
existence bouleversee. Ceux de leurs membres — et ils sont
nombreux — qui avaient fonde cles etablissements, doivent renoncer
desormais ä leurs plus cheres espörances ; il leur faudra se refaire
ailleurs une autre vie, se creer d'autres ressources. Y reussiront-ils?

11 Et cependant nous devons — pour etre justes, — reconnaitre
qu'en maintes circonstances, les changements de garnison sont,
sinon necessaires, au moins dösirables. II est regrettable que
certains regiments soient condamnes ä vögeter inclefiniment, ä

Avesnes, par exemple, ou ä Guingamp, ou dans toute autre localite
plus ou moins perdue de notre beau pays de France.

» C'est pourquoi nous ne saurions blämer en principe, ni condamner

absolument la mesure prise par le ministre. Mais nous y met-
trons cleux conditions : la premiere, c'est que cette mesure ne sera
point repetee systematiquement les annees suivantes ; la seconde,
c'est que les officiers et hommes cles cadres permanents auront toutes

facilitös, les plus grandes facilitös, pour rester, par voie de per-
mutations, clans les garnisons de leur choix. »

— La 4° division de cavalerie, commandee par le general d'Es-
peuilles, sera concentree dans l'Est aussitöt apres les manoeuvres
d'ete. Voici les deplacements qui auront lieu ä cette occasion :

Le 70 cuirassiers ira de Paris ä Saint-Menehould ; le 10e cuirassiers,

de Versailles ä Vouziers; le 14° chasseurs, de Sedan ä Verdun;
le 22° dragons, de Provins ä Sedan ; le 23° dragons, de Meaux ä
Sedan ; le 3° cuirassiers, du camp de Chälons ä Versailles ; le 6°
cuirassiers, du camp de Chälons ä Paris; le 8° dragons, de Valenciennes

ä Meaux, et le 9° dragons, de Cambrai ä Provins.
Le quartier genöral de la 4e division de cavalerie sera transfere

de Meaux ä Sedan.

— La Revue de cavalerie du mois de mars dernier renferme, outre

des etudes sur la cavalerie allemande avant et pendant la derniere
guerre, un interessant article sur le cheval pur sang, que nous pren-
clrons la liberte de reproduire dans un de nos prochains numöros,
comme utile complement ä nos articles de Fan dernier sur l'eleve
et l'amelioration de la race chevaline.

Allemagne. — L'empereur Guillaume, qui vient de celebrer
allegrement son 90ine anniversaire, assistera, au mois de septembre
prochain, aux manoeuvres du 15e corps d'armee, en Alsace-Lorraine.
L'experience tentee au mois d'aoüt dernier aux environs de Pritz-
wallc, dans la vallee de la Prignitz, sera renouvelee : chaeune des
deux divisions d'infanterie du 15° corps sera aecompagnee par une
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division de cavalerie. L'une de ces divisions de cavalerie sera
formöe par des regiments stationnös en Alsace-Lorraine ; l'autre sera
fournie par les 7° et 8e corps d'armöe. L'effectif total de ces cleux
divisions ne s'ölevera pas ä moins de 64 escadrons. Quant au 15°

corps d'armee, il comptera 37 bataillons, 20 batteries de campagne,
2 bataillons d'artillerie de forteresse et 2 bataillons de

pionniers. Le quartier gönerai de l'empereur sera installe ä Strasbourg.
Italie — Le ministre de la guerre vient de soumettre ä la Chambre

des deputös un projet apportant ä la loi organique militaire de
notables complements, ä savoir entr'autres :

Les chasseurs des Alpes, qui forment actuellement 6 rögiments en
20 bataillons et 72 compagnies, seront formees en 7 regiments, 22
bataillons, 75 compagnies.

Le genie est reorganise avec les meines effectifs, pour fournir un
peu plus de sapeurs et de mineurs et moins de tölegraphistes.

Le corps d'etat-major est reduit cl'une trentaine d'officiers.
Les bataillons d'instruction sont supprimes, ainsi que la specia-

lite de caporal-fourrier.
Sont instituös des pelotons d'eleves officiers et une ecole d'application

d'infanterie.
Est encore institue un nouveau gracle, celui de general de corps

d'armee outre ceux de general d'armee et de general de division.
Enfin difförentes modifications sont apportöes aux cadres organiques

des officiers.
— On a recommence, ä la Spezzia, une sörie d'experiences sur

les canons Armstrong de 100 tonnes 43c, se chargeant par la culasse,
destinös ä l'armement du Lepanto et des autres cuirasses du meine
type. Gräce ä une augmentation de la charge, on a obtenu plus de
vitesse que clans les essais faits en 1882 avec les canons destines ä

l'Italia. Une charge de 350 kg de poucire prismatique brune a
imprime une vitesse initiale moyenne "de 540 m. ä un projectile de
908 kg. La pression n'a jamais döpassö 1800 atmospheres. Cette
pression etant bien inferieure ä celle que la bouche ä feu est capable
de supporter, on espere atteindre la vitesse de 600 m. avec une
charge de 400 kg, sans döpasser la limite de resistance de la piece.

Ce canon doit servir prochainement aux tirs d'öpreuve des
plaques Grüson destinees aux coupoles qui defendront l'entree du
golfe de la Spezzia.

Angleterre. — Dans une reunion du « Boyal United Service
Institution » tenue vendredi 26 mars, M. le major Armstrong a de
nouveau expose la question cles fusils ä repetition et soumis un modele
perfectionne du Bemington-Lee. D'apres les indications sommaires
de F United service Gazette du 3 avril, le sujet a ötö fort habilement

et judicieusement traite par M. le major Armstrong, qui a montrö,

entr'autres, que la grande rapidite du tir, exigence exception-
nelle de tactique, ne doit pas etre acquise au detriment de la pröcision

du tir, et que sous ce dernier rapport il resterait encore önor-
mement ä faire pour obtenir de la troupe un bon tir avec le Martini-
Henry.

Bussie. — Encore de nouvelles forteresses La place d'Ivango-
rod qu'on avait un moment consideree coinme abandonnee, a öte
au contraire entouree sans bruit cl'une ceinture de forts et vient
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d'etre solennellement rendue aux troupes qui doivent y tenir
garnison, avec un armement renouvele de facon ä la mettre clans un
etat parfait de defense.

La Bussie a desormais pour proteger sa frontiere de l'Ouest en
premiere ligne les places d'Ivangorocl, Varsovie et Novo-Georgievsk,
soutenues en arriere par Brest-Litowski; ä l'aile droite se trouve
Gouiadz et Kowno plus au nord-est encore.

L'importance des places fortes modernes, dit le panegyriste,
dopend bien moins de leur configuration geometrique que des voies
ferröes qu'elles commandent. Et dans cette region de la Pologne
russe, les voies ferrees jouent un röle d'autant plus important que
les routes sont rares, souvent mauvaises par suite de la nature
maröcageuse du terrain, et le sont devenues plus encore, depuis
que Fexistence des chemins de fer les rendent moins utiles, l'entretien

en a öte fort neglige. Or, les places ci-dessus indiquees inter-
ceptent les lignes ferrees suivantes :

Kowno intercepte la grande ligne ä deux voies de Berlin-Koenigs-
berg-St-Pötersbourg. L'embranchement de Byalistolc-Lick qui s'en
detache est coupe par Gouiadz.

La grande voie de Moscou-Varsovie-Breslau est coupee par les
deux places de Varsovie et Brest-Litowski; son embranchement sur
Eylau est couvert par Novo-Georgievsk.

La ligne de Debrowa qui se detache de la precedente ä Lukow, et
relie directement Moscou ä Cracowie, est pröcisement protegöe par
Ivangorod.

Balkans — Tout s'arrange. Le prince Alexandre se soumet ä
la decision des puissances et la Grece va desarmer.

La Turquie aussi döclare vouloir se mettre immödiatement sur le
pied de paix, et cela parait fort heureux pour Ja belliqueuse Grece,
car, d'apres le dernier numero de F United Service Gazette, il n'y
aurait pas moins de 230 mille hommes de troupes ottomanes eche-
lonnnös sur les frontieres de la Macedoine et de FEpire, force ä

laquelle l'armee hellenique, malgre son patriotisme et sa bravoure
incontestables, n'eüt guere etö en mesure de resister.

Roumanie. — A propos cles tourelles blinclees, la Gazette du
Ministere des affaires etrangeres publie la note suivante :

cc Quelques journaux etrangers ont donnö des renseignements er-
rones relativement aux decisions ä prendre par le gouvernement ä
la suite des experiences sur les coupoles cuirassees qui ont eu lieu
dernierement ä Cotroceni. La commission instituee par le ministere

royal de la guerre n'avait pas mission de choisir entre la
coupole frangaise et la coupole allemande, mais seulement de constater
comment ces deux coupoles supporteraient les effets des expöriences.

Or, ä la suite de ces experiences, on a acquis la conviction que,
si les coupoles presentent cles avantages incontestables, il est toutefois

evident que des perfectionnements necesssaires seront intro-
duits avec le temps dans les deux systernes.

» En consequence, nous sommes informes que le gouvernement
roumain, n'ayant pas encore construit les forts de Bucharest, ne fera
pour le moment aucune commande, puisqu'il a tout le temps de
profiter des ameliorations qui pourraient etre introduites ä l'avenir dans
les differents modeles de coupoles. »
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